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Regeste

Avis de saisie. | La plainte semble avoir été déposée hors délai. Question laissée ouverte en
l'espèce. La créancière a retiré la poursuite, la plainte devient sans objet. | LP.17.2

Erwägungen

E. 2
Raye la cause A/564/2008 du rôle. Siégeant : M. Philippe GUNTZ, président ;  Mme
Florence CASTELLA, et M. Christian CHAVAZ, juges assesseur(e)s. Au nom de la
Commission de surveillance : Paulette DORMAN Philippe GUNTZ Greffière : Président :
La présente décision est communiquée par courrier A à l’Office concerné et par courrier
recommandé aux autres parties par la greffière le
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